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Règlement intérieur du Conseil du Second Degré

1- Le composition du Conseil du second degré est conforme aux directives de la circulaire du 30 juin 2008 n°1946) de l’AEFE.
2- Le Conseil du second degré n’est pas une assemblée décisionnelle. Il donne son avis sur le fonctionnement du second degré et sur toutes les questions intéressant la vie du second degré. Ses avis sont rapportés au Conseil d’établissement.

3- Le Conseil du second degré est présidé par le chef d’établissement, ou, par délégation, par l’adjoint au chef d’établissement.

4- Le Conseil du second degré se réunit, au moins une semaine, avant la tenue du Conseil d’établissement. Sauf besoin particulier supplémentaire, il se réunit trois fois par année scolaire. La décision de réunir le Conseil du second degré pour une séance exceptionnelle supplémentaire est prise par le chef d’établissement.

5- Le chef d’établissement fixe les dates et heures des séances. Il envoie les convocations avec le projet d’ordre du jour, au moins dix jours francs à l’avance. En cas d’urgence, ce délai peut être réduit à trois jours. Le président de séance peut inviter toute personne dont la contribution est jugée utile, en fonction de l’ordre du jour de la séance. La convocation précise les conditions de soumission d’une question supplémentaire à l’ordre du jour.
6- Un secrétaire de séance est désigné en début de séance. Il est chargé d’établir, sous la responsabilité du président de séance, un procès verbal qui est annexé au procès verbal de la séance du conseil d’établissement qui le suit.

7- Ce procès verbal est rédigé à l’issue de chaque séance et adressé aux membres dans un délai de deux semaines. Il retrace aussi fidèlement et complètement que possible les différents points de vue exprimés sur chaque question évoquée. Ces points de vue ne sont pas nominatifs. Toute demande de modification de la rédaction d’un passage, d’ajout d’un avis oublié, etc. doit être adressée au Chef d’établissement dans un délai de sept jours francs suivant réception.

8- Les avis émis par le conseil du second degré sont rapportés au conseil d’établissement par le président de séance du conseil du second degré.
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